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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Accidents
Question écrite n° 10579

Texte de la question

La recrudescence des accidents de la route attire de nouveau l'attention sur les necessaires progres a accomplir
dans le domaine de la securite routiere. Ces progres dependent en grande partie de l'etat d'esprit des
conducteurs et du respect par ces derniers des reglementations, tels la limitation de vitesse ou le port de la
ceinture de securite. Cependant, l'amelioration de la securite depend aussi des progres techniques. De
nouveaux systemes existent, qu'il s'agisse de dispositifs destines a empecher l'accident (comme le systeme
antiblocage des roues) ou de dispositifs destines a limiter les consequences de ces accidents (comme les
ceintures de securite a autoserrage ou le sac de tableau de bord a gonflage instantane). Il semble qu'en ces
matieres, les constructeurs etrangers aient pris une certaine avance sur les constructeurs francais, qui ne
proposent pas sur leurs modeles de serie et qui proposent rarement en option des systemes de securite de ce
genre. Le recent accord intervenu entre les constructeurs francais, visant a proscrire l'argument « vitesse » dans
leurs publicites, montre que ces derniers sont capables de promouvoir ensemble des mesures concernant la
securite. M Georges Mesmin demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'equipement, du logement,
des transports et de la mer, charge des transports routiers et fluviaux, s'il ne pourrait pas provoquer une
concertation entre les constructeurs francais en vue de la promotion par ces derniers de dispositifs ayant fait
leurs preuves en matiere de securite.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement francais partage l'opinion exprimee par l'honorable parlementaire sur la necessite
de poursuivre inlassablement l'effort d'amelioration de la securite routiere. Les etudes d'accidentologie
effectuees depuis de longues annees ont mis en evidence que dans ce domaine le facteur humain etait de tres
loin le facteur preponderant, et qu'il convenait de poursuivre inlassablement les actions entreprises en matiere
d'education, de prevention, et de respect des regles fondamentales, relatives notamment a la limitation de
vitesse, au taux d'alcoolemie et au port de la ceinture. Le Gouvernement regrette en revanche que l'honorable
parlementaire pense et exprime que les constructeurs etrangers ont de l'avance sur les francais en matiere de
securite, ce qui est inexact et dommageable. On ne peut comparer la production francaise et etrangere qu'a
niveau de gamme et de prix equivalent, et il est clair qu'une voiture de tres haut de gamme est mieux equipee, a
tous points de vue, qu'une voiture economique. Pour ce qui est de la protection des occupants en cas de choc,
les ceintures de securite actuelles offrent une protection tres efficace dans les chocs qui correspondent a des
vitesses de circulation conformes a la reglementation. Les dispositifs envisages par l'honorable parlementaire
ameliorent effectivement la protection offerte dans des chocs a des vitesses plus elevees, mais ces dispositifs
ne sont pas aujourd'hui disponibles en grande serie ni adaptables a tous les modeles, et leur prix tres eleve n'est
pas acceptable pour des voitures de bas et de milieu de gamme. Le port systematique de la ceinture, generalise
a toutes les places qui en sont equipees, peut contribuer sans aucune depense pour l'usager a reduire de facon
importante les victimes des accidents de la route, et c'est dans cette direction que s'est engagee l'action du
Gouvernement.
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